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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

ÉCOLE NATIONALE DES FINANCES PUBLIQUES

PÔLE DU PILOTAGE ET DES RESSOURCES

10, rue du Centre

93464 NOISY-LE-GRAND CEDEX

Noisy-le-Grand, le 2 novembre 2017

Modification de la décision de délégation de signature du 16 août 2016 

publiée dans le recueil spécial n° 45 le 25 août 2016

-----------------

L’administrateur général des finances publiques, directeur de l’École nationale des finances publiques,

Vu le décret n° 2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ; 

Vu l’arrêté du 4 août 2010 portant création d’un service à compétence nationale dénommé « École nationale
des finances publiques » ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret du 21 mai 2013 portant nomination de M. Daniel CASABIANCA en qualité de directeur de
l’École nationale des finances publiques ;

Vu la  convention  de  gestion  du  23  décembre  2010 entre  l’École  nationale  des  finances  publiques  et  la
Direction des résidents à l’étranger et des services généraux (DRESG) ;

Vu la décision du 2 novembre 2017 par laquelle l’administrateur général des finances publiques, directeur de
l’École nationale des finances publiques, délègue sa signature notamment au sein du siège, sis à Noisy-Le-
Grand (Seine-Saint-Denis) ,

Décide:

Article 1. – Délégation de signature organisant la continuité dans l’établissement de l’ENFiP situé à
Lyon

La directrice de l’établissement de Lyon assure, sous mon autorité, la direction de l’établissement à la tête
duquel elle a été nommée.

A ce titre, délégation de signature lui  est donnée à l’effet de signer les pièces ou documents relatifs aux
attributions de l’établissement, dans les limites mentionnées dans le tableau ci-dessous. 
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Article 2 - Délégations nécessaires à l’exercice des fonctions au sein de l’établissement de Lyon

Délégation de signature pour signer les pièces ou documents relatifs aux attributions de leur service est donnée
aux personnes recensées dans les tableaux et aux conditions précisées ci-après.

2.1. Délégation de signature en matière de dépenses, de recettes et de marchés : 

Sous réserve de l’article 1 organisant la continuité de service de la décision du 2 novembre 2017 visée ci-
dessus, demeurent réservés à ma signature quel qu’en soit le montant :

o les contrats relevant de la programmation immobilière ; 

o en cas d’avis préalable défavorable de l’autorité chargée du contrôle financier,  le courrier
informant cette autorité, des motifs de la décision de ne pas se conformer à l’avis donné ;

o les ordres de réquisition du comptable public ;

o les décisions de passer outre. 

Les décisions de marchés et de dépenses inférieures ou égales à 20 000€ HT sont décidées de façon autonome,
dans le cadre du circuit interne retenu par l’établissement.

La signature des agents habilités doit être accréditée auprès des comptables payeurs assignataires. 

Les  porteurs  de  carte  effectuent  les  achats  dans  le cadre  du  circuit  interne  de  décision  retenu  dans
l’établissement. 

2.2. Délégation de signature en matière de gestion des personnels : 

Délégation de signature est donnée pour signer les actes de gestion courante des personnels et des stagiaires
ainsi que les états liquidatifs de rémunérations ou d’indemnités des intervenants, aux personnes désignées et
dans les limites précisées pour chacune d’elles dans les tableaux ci-après.

Article 3. – La présente décision prend effet le 1er novembre 2017. Elle sera publiée au recueil  des actes
administratifs du Rhône. 

Le  Directeur de l'ENFIP

Administrateur Général des Finances Publiques

Daniel CASABIANCA
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Structure Nom du délégataire Grade du délégataire Fonction du délégataire Objet de la délégation

Établissement de Lyon Sandrine ALIX administratrice  des
finances publiques

directrice de l’établissement, - tous  actes  relatifs  à  la  gestion  administrative de
l’établissement ;

- décisions  de  dépenses  de  l’établissement  d’un  montant
inférieur ou égal à 20 000€ HT ;

Patricia DESAYE inspectrice  principale
des finances publiques 

adjointe  à  la  directrice  de
l’établissement 

- reçoit  les  mêmes  pouvoirs  en  cas  d’absence  ou
d’empêchements de Sandrine ALIX

Dominique GONCE inspectrice divisionnaire
des finances publiques

responsable  de  la  division
administrative ;
porteur de carte d’achat

- reçoit  les  mêmes  pouvoirs  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement  de  Sandrine  ALIX,  validation  des  frais
déplacement

- achats par carte
Ghislaine LARDET inspectrice divisionnaire

des finances publiques
responsable  de  la  division
des scolarités

- reçoit  les  mêmes  pouvoirs  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de Sandrine ALIX

Jean-Jacques BOILLOT inspecteur  divisionnaire
des finances publiques

responsable  de  la  division
des scolarités

- reçoit  les  mêmes  pouvoirs  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de Sandrine ALIX

Jean Paul LOPPIN inspecteur  principal  des
finances publiques

responsable  de  la  division
des scolarités

- reçoit  les  mêmes  pouvoirs  en  cas  d’absence  ou
d’empêchement de Sandrine ALIX

Valérie TALPIN inspectrice  des  finances
publiques 

chef du service en charge de
la gestion RH ; 
porteur de carte d’achat

- tous actes relatifs à la gestion courante du personnel et des
stagiaires, validation des frais de déplacements.

- achats par carte 
Anne-Claude MAREY inspectrice  des  finances

publiques
chef  du  service  budget  et
logistique

- reçoit  les  mêmes  pouvoirs  en  matière  de  dépenses  en  cas
d’absence  ou  d’empêchement  de  Sandrine  ALIX,  Patricia
DESAYE,  Dominique GONCE,  Ghislaine LARDET,  Jean-
Jacques BOILLOT et Jean Paul LOPPIN.

- Gestionnaire du budget, approvisionneur-réceptionneur
Anne VAILLANT contrôleuse des finances

publiques
- gestionnaire du budget
- approvisionneur - 
réceptionneur

-  sans pouvoir  autonome, expression des besoins d’achat et
constatation du service fait

Stéphanie FORQUEZ contrôleuse des finances
publiques

Gestionnaire  à  la  division
RH

- Sans pouvoir autonome, validation des frais de déplacements

Isabelle REY Contrôleuse  principale
des finances publiques

Gestionnaire  à  la  division
RH

- Sans pouvoir autonome, validation des frais de déplacements
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PRÉFET DU RHÔNE

DIRECTION DEPARTEMENTALE
DE LA SECURITE PUBLIQUE

DU RHONE 
DECISION

portant 
SUBDELEGATION DE SIGNATURE

VU  le code de la défense ;

VU  la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 modifiée relative aux lois de finances ;

VU  la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

VU  la loi n° 85-835 du 7 août 1985 modifiée, relative à la modernisation de la police nationale ;

VU la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 d'orientation et de programmation relative à la sécurité modifiée ;

VU  la loi n° 2002-1094 du 29 août 2002 d’orientation et de programmation pour la sécurité intérieure modifiée ; 

VU  la loi n° 2003-239 du 18 mars 2003 pour la sécurité intérieure modifiée ;

VU la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d’orientation et de programmation pour la performance de la sécurité
intérieure ;

VU  le décret n° 86-312 du 3 mars 1986 modifié, pris pour l’application de l’article 5 de la loi n° 85-835 du 7 août
1985 relative à la modernisation de la police nationale et complétant le code du service national ;

VU  le décret n° 92-681 modifié  du 20 juillet  1992 relatif  aux régies de recettes et aux régies d’avance des
organismes publics ;

VU le décret n° 97-199 du 5 mars 1997, relatif au remboursement de certaines dépenses supportées par les forces
de police ;

VU  le décret n° 2002-916 du 30 mai 2002 modifié, relatif aux secrétariats généraux pour l’administration de la
police  et  l’arrêté  du  14  novembre  2002,  relatif  à  la  compétence  territoriale  des  secrétariats  généraux  pour
l'administration de la police, pris pour l'application de son article 1er ;

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2007-583 du 23 avril 2007 relatif à certaines dispositions réglementaires de la première partie du
code de la défense ;

VU  le décret n° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs des préfets de zone de défense et de sécurité ;

VU  le décret n° 2010-225 du 4 mars 2010 portant modifications de certaines dispositions du code de la défense
relatives aux préfets délégués pour la défense et la sécurité (…) ainsi que certaines dispositions relatives aux
secrétariats généraux pour l’administration de la police (…) ;

VU  le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2017-10-24-020 - 2017 10 24  Arrêté subdélégation SGO 9



VU  le décret du 25 novembre 2015, nommant Monsieur Lucien POURAILLY, inspecteur général des services
actifs de la police nationale ;

VU  le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ;

VU  le décret du  24 février 2017, portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet délégué pour la
défense et la sécurité  auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de zone de défense et de sécurité Sud-Est,
préfet du Rhône ;

VU  le décret du 11 octobre 2017, portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région
Rhône-Alpes, préfet de zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

VU le décret du 11 octobre 2017, portant nomination de Monsieur Emmanuel AUBRY, secrétaire général de la
préfecture du Rhône, préfet délégué pour l'égalité des chances auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, Préfet
de zone de défense et de sécurité Sud-Est, Préfet du Rhôn

VU l'arrêté interministériel du 8 décembre 1993 modifié, portant règlement de comptabilité pour la désignation
des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

VU  l’arrêté  ministériel  du 18 septembre  2000,  portant  désignation  des personnes  responsables  des  marchés
publics passés au nom de l’État par le ministre de l’intérieur ;

VU l’arrêté  ministériel  n° 08/0782/A du 21 juillet  2008, nommant  Madame Mireille  MALATIER, conseiller
d'administration  de  l'intérieur  et  de  l'outre-mer,  chef  du  service  de  gestion  opérationnelle  à  la  Direction
Départementale de la Sécurité Publique du Rhône ;

VU  l'arrêté interministériel du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer ou à modifier des régies d’avances
et de recettes de l’État auprès des services régionaux ou départementaux relevant du ministère de l’intérieur et de
l’aménagement du territoire ;

VU   l’arrêté ministériel DRCP/ARH/CR n° 1042 du 31 décembre 2014, nommant Monsieur Jacques-Antoine
SOURICE, commissaire divisionnaire, directeur départemental adjoint et commissaire central adjoint et chef du
service de sécurité de proximité à LYON, à compter du 2 février 2015 ;

VU  l’arrêté  ministériel DRCPN/ARH/CR n° 534 du 31 juillet 2015 portant nomination de Monsieur Lucien
POURAILLY, contrôleur général des services actifs de la police nationale, en qualité de directeur départemental
de la sécurité publique du Rhône, commissaire central et coordonnateur zonal de la zone de défense Sud-Est
directeur départemental de la sécurité publique du Rhône ;

VU l'arrêté ministériel n°  15/1697 du 3 décembre 2015 modifié portant mutation de Madame Valérie DIXMIER,
attachée d'administration de l’État, à la direction départementale de la sécurité publique du Rhône, à compter du
1er avril 2016 ;

VU l'arrêté  ministériel  n°  16/1851  du  6  juillet  2016  portant  mutation  de  Monsieur  Hervé  SUCIN,  attaché
d'administration  de l’État,  à  la  direction départementale  de la  sécurité  publique du Rhône,  à  compter  du 1er

septembre 2016 ;

VU  l'arrêté ministériel du 1er avril 2017, nommant Monsieur Jacques-Antoine SOURICE, contrôleur général des
services actifs de la police nationale ;

VU l'arrêté préfectoral n°  PREF_DIA_BCI_2017_10_12_42 du 23 octobre 2017 portant délégation de signature
du préfet de la région Auvergne Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône
à Monsieur Lucien POURAILLY, inspecteur général, directeur départemental de la sécurité publique du Rhône ;

 

DECIDE

Article 1 :  Délégation de signature est donnée à l’effet de signer dans le cadre de leurs attributions pour les
affaires qui relèvent de la direction départementale de la sécurité publique du Rhône :
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- tous les actes administratifs relatifs à l'ordonnancement des dépenses imputées sur le titre III du BOP Zonal 8
du programme 176 police nationale/actions 1 à 5 du budget du Ministère de l'Intérieur pour les marchés
passés selon la procédure adaptée en vertu de l’article 30 du décret du 25 mars 2016 (marchés sans formalités
préalables) ; 

- les bons de commande émis dans le cadre des marchés passés en vertu de l’article 30 du décret du 25 mars
2016 ; 

dans la limite de la dotation de crédits qui lui est allouée, ainsi que des recettes 
à : 
- Monsieur Jacques-Antoine SOURICE, directeur départemental adjoint,
- Madame Mireille MALATIER, chef du service de gestion opérationnelle,
- Madame Valérie DIXMIER, adjointe au chef du service de gestion opérationnelle,
- Monsieur Hervé SUCIN, adjoint au chef du service de gestion opérationnelle.

Article 2 : Les marchés passés selon la procédure adaptée et les marchés passés selon les procédures formalisées,
quel que soit leur montant, demeurent soumis à la signature de Monsieur le Préfet Délégué pour la Sécurité et la
Défense auprès  du Préfet  de la  Zone de Défense et  de Sécurité  Sud-Est,  chargé du secrétariat  général  pour
l'administration du ministère de l'intérieur (SGAMI) de Lyon.

Article 3 : Cette délégation cesse nécessairement de produire effet lorsque soit le signataire, soit le bénéficiaire
n’exerce plus les fonctions au titre desquelles il a soit donné, soit reçu subdélégation.

Article 4 : L'arrêté portant délégation de signature du 30 juin 2017 est abrogé.

Article 5 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Lyon
dans un délai de 2 mois à compter de sa publication.

Article 6 : Le directeur départemental de la sécurité publique du Rhône, le directeur départemental adjoint  et les
fonctionnaires subdélégataires sont chargés, chacun en ce qui les concerne , de l'exécution de la présente décision,
qui leur sera notifiée,  sera publiée  au recueil des actes administratifs de la préfecture et portée à la connaissance
du directeur régional des finances publiques de la Région Auvergne Rhône-Alpes et du département du Rhône,
auprès duquel la signature de chacun des fonctionnaires ci-dessus désignés sera accréditée. 

Fait à Lyon, le  24 octobre 2017
L'inspecteur général, 

directeur départemental de la sécurité publique du Rhône

Lucien POURAILLY
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction de la coordination des politiques
interministérielles

Mission appui territorial

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DCPI_2017_11_03_01
portant sur la consignation des fonds issus de la convention de revitalisation MEGABUS.COM

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d'Honneur

Vu le décret du 11 octobre 2017 portant nomination du préfet de la région Auvergne-Rhône- Alpes, préfet de la
zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe), M. Stéphane BOUILLON ;

Vu le décret du 11 octobre 2017 portant nomination du préfet, secrétaire général de la préfecture du Rhône, préfet
délégué pour l'égalité des chances auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, préfet du Rhône, M. Emmanuel AUBRY ; 

Vu les articles L1233-84 à L1233-88 et D1233-37 à D1233-44 du Code du travail ;

Vu les articles L518-17 à L518-19 du Code monétaire et financier ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 janvier 2017 n°DIA_BCI_2017_01_24_01, portant création du fonds départemental
de revitalisation du Rhône ;

Vu le protocole d’accord du 13 janvier 2017 entre la Préfecture du Rhône et la Caisse des dépôts et consignations
Auvergne-Rhone-Alpes, portant organisation de la gestion des contributions financières au fonds départemental de
revitalisation du Rhône des entreprises assujetties à l’obligation de revitalisation conformément aux articles
L1233-84 et suivants et D1233-37 et suivants du Code du travail ;

Vu la convention de gestion du fonds de départemental de revitalisation du Rhône entre la Préfecture du Rhône et
Rhône Développement Initiative, ci-après dénommé le gestionnaire du fonds ; 

Vu la notification d’assujettissement du 25 janvier 2017.

Vu la convention de revitalisation passée entre l’État et la Société MEGABUS en date du 26 juillet 2017.

Sur proposition du Préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des chances ;
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Lyon, le 6 novembre 2017
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ARRÊTE

Article 1 : La société MEGABUS.COM, en vertu de la convention de revitalisation susvisée consigne à la Caisse
des dépôts et consignations-pôle de gestion des consignations de Lyon, sur le compte dénommé « Fonds
départemental de revitalisation du Rhône », la somme de 150 000 €.

Cette somme est versée sur le compte de consignation n° 2850783, qui a pour objet de recueillir, les contributions
financières des entreprises assujetties à l’obligation de revitalisation conformément aux articles L1233-84 et
suivants et D1233-37 et suivants du Code du travail.

Article 2 : Le versement de la somme consignée est effectué en une seule fois par virement bancaire, sauf si la
situation financière dégradée de l’entreprise assujettie nécessite des versements échelonnés et après accord des
services de l’Etat.

Article 3 : La consignation de la contribution financière est effectuée par la Caisse des dépôts et consignations-
pôle de gestion des consignations de Lyon et portée au crédit du compte de consignation à réception des fonds.

Après consignation de la somme, la Caisse des dépôts et consignations adresse un récépissé attestant de la bonne
réception des fonds à l’entreprise assujettie et copie dudit récépissé à la DIRECCTE et à la Préfecture du Rhône. 

Article 4 : La somme consignée est rémunérée au taux d’intérêt fixé par arrêté du Directeur général de la Caisse
des dépôts et consignations. 

Les intérêts ainsi versés par la Caisse des dépôts et consignations sont définitivement acquis au fonds
départemental de revitalisation du Rhône, au même titre que les contributions financières portées au crédit du
compte de consignation.

Article 5 : Les fonds consignés ainsi que leurs intérêts sont déconsignés par arrêté du Préfet du Rhône,
conformément aux décisions du comité d’engagement du Fonds départemental de revitalisation du Rhône.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lyon
dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7 : Le Préfet du Rhône et le Préfet, Secrétaire général, Préfet délégué pour l’égalité des chances et le
Directeur de l’Unité Départementale de la DIRECCTE du Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet,

Emmanuel AUBRY

2

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2017-11-06-007 - Arrêté consignation fondsVF MEGABUS 14



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2017-11-06-001

Arrêté portant agrément pour l'exercice de l'activité de

domiciliation d'entreprise - BOURGET

Arrêté portant agrément pour l'exercice de l'activité de domiciliation d'entreprise - BOURGET

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2017-11-06-001 - Arrêté portant agrément pour l'exercice de l'activité de domiciliation d'entreprise - BOURGET 15



Lyon, le 6 novembre 2017

PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction des affaires juridiques
 et de l’administration locale

Bureau des élections et des associations

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : florence.patricio@rhone.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 69-2017-                     PORTANT AGRÉMENT 
POUR L'EXERCICE DE L'ACTIVITÉ DE DOMICILIATION D'ENTREPRISES

Le préfet de la région Auvergne-Rhône Alpes
préfet du Rhône

Vu la directive 2005/60 /CE du Parlement et du Conseil du 26 octobre 2005 relative à la prévention
de l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et  de financement de
terrorisme ;

Vu le code de commerce, notamment ses articles L 123-10 à L123-11-8 et R123-166 à R123-171 ;

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L.561-2 ;

Vu l’ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du système
financier aux fins de blanchiment de capitaux et  de financement du terrorisme, notamment ses
articles 9 et 20 ;

Vu le décret n°2009-1535 du 10 décembre 2009 définissant les modalités de contrôle du respect des
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme par
les personnes mentionnées aux 8°, 9° et 15° de l’article L561-2 du code monétaire et financier et
relatif à la Commission nationale des sanctions (articles R. 561-43 à R.561-50 du code monétaire et
financier) ;

Vu  le  décret  n°2009-1695  du  30  décembre  2009  relatif  à  l’agrément  des  domiciliataires
d’entreprises soumises à l’immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire
des métiers (articles R123-166-1 à R.123-166-5 du code de commerce) ;

Vu  la  demande  de  renouvellement  d’agrément  déposée  le  29  septembre  2017,  complétée  le
23 octobre  2017,  par  la  Sarl  BOURGET IMMOBILIER représentée  par  Monsieur  Jean-Pierre
EPINAT né le 2 décembre 1960 à Roanne (Loire) en qualité de gérant, en vue d’être autorisée à
fournir une domiciliation juridique à des personnes physiques ou morales immatriculées au registre
du commerce et des sociétés ;

…/...
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Considérant que la Sarl BOURGET IMMOBILIER remplit les conditions requises pour être agréée
en qualité de domiciliataire d’entreprises ;

Sur proposition de la directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article  1 :  La  Sarl  dont  la  raison  sociale  est  BOURGET  IMMOBILIER,  représentée  par
Monsieur Jean-Pierre EPINAT né le 2 décembre 1960 à Roanne (Loire) en qualité de gérant, et dont
le siège social est situé 14 quai du Commerce 69009 Lyon, est agréée pour exercer l’activité de
domiciliation d’entreprises.

Article 2 : L’agrément  portant le numéro 2012-4 est accordé pour une durée de six ans à compter
de la date du présent arrêté.

Article 3 : Tout changement substantiel dans l'activité, l'installation, l'organisation ou la direction
de la personne doit être déclaré à la préfecture du Rhône dans le délai de deux mois suivant l'entrée
en vigueur de la modification.

Article 4 : La création de tout autre établissement secondaire doit être déclarée à la préfecture du
Rhône dans le délai de deux mois suivant sa création.

Article  5 :  Tout  changement  dans  l'activité,  l'installation,  l'organisation  ou  la  direction  de  la
personne, non signalé dans les délais mentionnés aux deux articles précédents peut entraîner la
suspension voire le retrait de l'agrément.

Article  6 :  Les  personnes  exerçant  l'activité  de  domiciliation  doivent  mettre  en  œuvre  les
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme
définis au chapitre 1er du titre VI du livre V du code monétaire et financier.

Article 7 : La demande de renouvellement du présent agrément doit être effectuée au plus tard deux
mois avant expiration de la présente autorisation.

Article 8 :  Le préfet,  secrétaire général,  préfet  délégué pour l'égalité des chances est chargé de
l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  l’intéressée  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Rhône. Une copie de l’arrêté sera transmise au greffe du tribunal
de commerce de Lyon.

Le préfet,
Pour le préfet,
La sous-préfète, chargée de mission,
Secrétaire générale adjointe,
Signé : Amel HAFID
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PRÉFET DU RHÔNE

Affaire suivie par : Marie-Claire KEDZIERSKI
Tél. : 04 72 61 65 30
Courriel : pref-fondations-dons-legs@rhone.pref.gouv

                 ARRETE PREFECTORAL n°                                                     du 3 novembre 2017

portant habilitation à participer au débat sur l’environnement 
dans le cadre des instances consultatives départementales ayant vocation à examiner les politiques

d’environnement et de développement durable, pour l’association « LPO RHONE » 

Le préfet de la région Rhône-Alpes,
préfet du Rhône,

Officier de la Légion d’honneur,

VU les articles L141-3,  R141-1, R141-21 à R141-26 du code de l’environnement 

VU l’article 49 de la loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre
du Grenelle de l’environnement ;

VU le  décret  n°2011-832  du  12  juillet  2011  relatif  à  la  réforme  de  l’agrément  au  titre  de  la
protection de l’environnement et à la désignation des associations agréées, organismes et fondations
reconnues d’utilité publique au sein de certaines instances ;

VU le décret n°2011-833 du 12 juillet 2011 fixant la liste des instances consultatives ayant vocation
à examiner les politiques d’environnement et de développement durable ;

VU l’arrêté du 12 juillet 2011 fixant la composition du dossier de demande de participation au débat
sur l’environnement dans le cadre d’instances consultatives ;

VU la déclaration de création n° W691053573 en date du 9 juin 1982 de cette association ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  95-1042  du  10  avril  1995  relatif  à  l’agrément  de  la  Ligue  pour  la
protection des oiseaux du Rhône ;

VU la demande parvenue auprès des services le 23 juin 2017, complétée le 3 juillet 2017, et le
dossier présenté par l’association « LPO RHONE » dont le  siège social  est  situé 9 impasse du
progrès  69  100  VILLEURBANNE,  en  vue  d’obtenir  l’habilitation  à  participer  au  débat  sur
l’environnement dans le cadre des instances consultatives ayant vocation à examiner les politiques
d’environnement  et  de  développement  durable,  au  titre  de  l’article  L  141-3  du  code  de
l’environnement ;
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CONSIDERANT que l’association « LPO RHONE » justifie d’un nombre de membres suffisant,
d’une activité effective sur une partie significative du département du Rhône, d’une expérience et de
savoirs reconnus dans le domaine de la protection de la nature et de la gestion de la faune sauvage,
d’une indépendance au regard de son organisation et de ses sources de financement ;

Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture du Rhône, 

ARRETE :

Article 1 :  L’association dénommée « LPO RHONE » est habilitée pour une durée de cinq ans à
prendre part  au débat  sur  l’environnement  au sein  des  instances  consultatives ayant  vocation à
examiner  les  politiques  d’environnement  et  de  développement  durable, dans  un  cadre
départemental, au titre de l’article L141-3 du code de l’environnement.

Article 2 :  Conformément à l’article R141-25 du code de l’environnement,  l’association « LPO
RHONE » publiera chaque année sur son site internet, un mois au plus tard après leur approbation
par l’assemblée générale son rapport d’activité et son rapport moral, ses comptes de résultats et de
bilan ainsi que leurs annexes et, le cas échéant, son compte d’emploi des ressources.

Article 3 : En application des dispositions prévues à l’article R141-26 du code de l’environnement,
la présente décision d’habilitation pourra être abrogée si l’association « LPO RHONE » ne justifie
plus du respect des conditions prévues à l’article R141-21 dudit code et en cas de non-respect des
obligations au R141-25.

Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture du Rhône et la présidente de l’association « LPO
RHONE » sont chargées chacune en ce qui les concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le préfet,
Pour le préfet,

Le secrétaire général,
Préfet délégué pour l’égalité des chances

Signé : Emmanuel AUBRY

Tout recours à l’encontre du présent arrêté pourra être porté devant le tribunal administratif de Lyon dans un délai de
deux mois suivant sa notification. Dans ce même délai, un recours gracieux peut être présenté à l’auteur de la décision.
A peine d’irrecevabilité, toute requête formulée à l’encontre dudit arrêté devant le Tribunal administratif devra être
accompagnée d’un timbre fiscal de 35 euros à moins que le requérant ne bénéficie de l’aide juridictionnelle.
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       PREFET DU RHONE
Préfecture

Direction des Affaires juridiques et de
l’Administration Locale

Bureau des élections et des associations 

Affaire suivie par : Florence PATRICIO
Tél. :  04.72.61.61.29
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : pref-funeraire@rhone.gouv.fr

ARRETE PREFECTORAL N°69-2017-            
PORTANT HABILITATION DANS LE DOMAINE FUNÉRAIRE

Le préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

Vu l'article L.2223-23 du code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 93-23 du 8 janvier 1993 relative à la législation dans le domaine funéraire ;

Vu les articles R.2223-23-5 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la demande formulée par Madame Mélissa Bouttier-Vilin, représentante légale des Pompes funèbres
Bouttier, pour son établissement principal situé 20 rue de la République, 69600 Oullins ;

Sur proposition de Madame la directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article  1  er   :  L’établissement  dénommé  Pompes  funèbres  Bouttier,  situé  20  rue  de  la  République,
69600 Oullins, dont la représentante légale est Madame Mélissa Bouttier-Vilin, est habilité pour exercer
sur l’ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :

- transport de corps avant et après mise en bière (en sous-traitance),
- organisation des obsèques,
- fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que

des urnes cinéraires,
- Soins de conservation,
- opérations d’inhumation (en sous-traitance),
- opérations d’exhumation (en sous-traitance),
- opération de crémation (en sous-traitance).

Article 2 : La durée de la présente habilitation, délivrée sous le n° 17. 69. 315, est fixée à un an.

Article 3: Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à Lyon, le 6 novembre 2017

Le préfet,
Pour le préfet,
La sous-préfète, chargée de mission,
Secrétaire générale adjointe,
Signé : Amel HAFID
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PRÉFET DU RHÔNE

Archives du département du
Rhône et de la métropole de Lyon

ARRÊTÉ n° ARC-2017-11-01

portant subdélégation de signature du directeur des archives du département du Rhône et de
la métropole de Lyon aux agents placés sous son autorité

LE PREFET DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST,

PREFET DU RHONE

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code du patrimoine ; 

Vu le décret n° 2009-1127 du 17 septembre 2009 relatif aux directeurs des services départementaux d'archives ainsi
qu'aux personnels scientifiques et de documentation mis à disposition auprès des départements ;

Vu l'arrêté ministériel du 28 mai 2014 accordant la mise à disposition de M. Bruno GALLAND aux archives 
départementales du Rhône ;

Vu l'arrêté préfectoral n° PREF-DCPI-DELEG-2017-10-12-41 du 23 octobre 2017 portant délégation de signature à M.
Bruno GALLAND, directeur des archives du département du Rhône et de la métropole de Lyon ; 

Vu la convention de mise à disposition par le ministère de la culture et de la communication auprès du département
du Rhône de Madame Sophie MALAVIEILLE conservatrice en chef du patrimoine, prenant effet au 18 mars 2013 ;

Vu la convention de mise à disposition par le ministère de la culture et de la communication auprès du département
du Rhône de Monsieur Damien RICHARD conservateur du patrimoine, prenant effet au 1er juillet 2014 ;

Vu la convention de mise à disposition par le ministère de la culture et de la communication auprès du département
du Rhône de Madame Cyrielle GUAL conservateur du patrimoine, prenant effet au 1er juillet 2014 ;

Sur proposition du directeur des archives du département du Rhône et de la métropole de Lyon ;

ARRETE

2

Lyon, le 6 novembre 2017
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Article 1 :  En cas d’absence ou d’empêchement  de Monsieur Bruno GALLAND, directeur des archives du
département du Rhône et de la métropole de Lyon, subdélégation est donnée à Madame Sophie MALAVIEILLE,
conservatrice en chef du patrimoine aux archives du département du Rhône et de la métropole de Lyon, directrice-
adjointe, à Monsieur Damien RICHARD, conservateur du patrimoine aux archives du département du Rhône et de
la métropole de Lyon, adjoint au directeur, et à Madame Cyrielle GUAL, conservatrice du patrimoine aux archives
du département du Rhône et de la métropole de Lyon, adjointe au directeur, à l’effet de signer dans le cadre de leurs
attributions et compétences, toutes correspondances, rapports, visas et décisions relatifs aux matières énumérées ci-
dessous :

a) Gestion du service départemental d’archives :
- correspondances  relatives  à  la  gestion  du  personnel  de  l’État  mis  à  disposition  auprès  du

Département pour exercer ses fonctions dans le service départemental d’archives.

b) Contrôle scientifique et technique des archives des collectivités territoriales :
- correspondances, rapports et avis relatifs à l’exercice du contrôle scientifique et technique de l’État

sur  les  archives  des  collectivités  territoriales,  à  l’exclusion  des  décisions  et  mises  en  demeure
concernant le dépôt des archives des communes aux Archives départementales en application des
articles L. 1421-7 à L. 1421-9 du code général des collectivités territoriales 

- avis sur les projets de construction, extension et réaménagement des bâtiments à usage d’archives
des collectivités territoriales (à l’exclusion du Département) et de leurs groupements 

- visas préalables à l’élimination des documents d’archives des collectivités territoriales.

c) Contrôle  des  archives  publiques  et  privées  découlant  du  code  du  patrimoine  et  des  décrets  du  3
décembre 1979 relatifs aux archives :

- documents  liés  au  contrôle  de  la  conservation,  du  tri,  du  classement,  de  l’inventaire  et  de  la
communication des archives des services de l’État,  des établissements et entreprises publics, des
organismes de droit privé chargés de la gestion des services publics ou d’une mission de service
public et des officiers publics ou ministériels 

- visas préalables à l’élimination des documents d’archives des services de l’État 
- documents liés à la protection du patrimoine archivistique privé.

d) Coordination de l’activité des services d’archives dans les limites du département :
- correspondances et rapports.

Article 2 : Les arrêtés, les correspondances adressées aux parlementaires et aux membres du conseil régional
et du conseil général, ainsi que les circulaires adressées aux maires du département ou à l’ensemble des chefs
de service de l’État sont réservés à la signature exclusive du préfet ou, en cas d’absence ou d’empêchement,
du secrétaire général de la préfecture du Rhône.

Article 3 : L'arrêté préfectoral n° 2015-064-0005 est abrogé..

Article 4 :  Le directeur des archives du département du Rhône et de la métropole de Lyon est chargé de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône et
dont copie sera adressée à M. le président du conseil départemental du Rhône.

Le directeur des archives du département du Rhône et de la métropole de Lyon

- signé -

Bruno GALLAND

2
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Arrêté n° 2017/5333 portant modification d'agrément pour effectuer des transports sanitaires 
terrestres 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 
VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 
installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ;  
VU l'arrêté n° 2014/2926 du 12 août 2014 portant agrément pour effectuer des transports sanitaires 
terrestres de la société CENTRE DES AMBULANCES DU RHÔNE ;  
Considérant le procès-verbal des décisions de l'associé unique en date du 25 juillet 2017, 

- ARRÊTE - 

ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et dans 
le cadre de l’aide médicale urgente, est délivré à :  
 

S.A.R.L. CENTRE DES AMBULANCES DU RHÔNE – MM. Denis CHARLES & Pierre TARDIF 

11 bis rue Jacques Monod - 69007 LYON 

Sous le numéro : 69-213 

ARTICLE 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation à l’adresse ci-dessus mentionnée.  
 
ARTICLE 3 : les véhicules de transports sanitaires associés à cette implantation font l’objet d’une décision 
d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 
publique. 

ARTICLE 4 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n° 2014/2926 du 12 août 2014 portant agrément  pour 
effectuer des transports sanitaires terrestres de la société CENTRE DES AMBULANCES DU RHÔNE. 
 
ARTICLE 5 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale 
de santé,  
- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification des 

véhicules indiqués, 
- toute embauche de nouveau personnel, 
- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 
- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un retrait 
d’agrément.  
 
 
 
 
 

…/… 
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ARTICLE 6 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 
compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au 
recueil des actes administratifs pour les tiers. 
 
 
ARTICLE 7 : le délégué départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

 

LYON, le 3 octobre 2017 

Par délégation 

Le responsable de l'offre de soins 

Fabrice ROBELET 
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Arrêté n° 2017/5405 portant agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 

installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ; 

 

Considérant les statuts du 19 septembre 2017 ;  

 

Considérant l’extrait d’immatriculation principale au registre du commerce et des sociétés du Greffe du 

Tribunal de Commerce de Lyon, à jour au 12 octobre 2017 ; 

 
Considérant l'acte définitif de cession d'autorisation de mise en circulation de véhicule sanitaire et de 

l'ambulance de catégorie C associée VOLKSWAGEN n° AN-065-VH, établi le 15 septembre 2017 entre la 

société AMBULANCE PHOENIX sise 59 rue Anatole France à 69800 SAINT PRIEST et la société 

AMBULANCES RHONALPINES ; 

 

Considérant l'acte définitif de cession d'autorisation de mise en circulation de véhicule sanitaire léger 

associé PEUGEOT n° EP-836-ZX, établi le 15 septembre 2017 entre la société AMBULANCE PHOENIX sise 

59 rue Anatole France à 69800 SAINT PRIEST et la société AMBULANCES RHONALPINES ; 

 
Considérant le bail commercial établi le 5 septembre 2017 entre la SCI JAKASH représentée par Monsieur 

Hichem BEN SASSI, et la société AMBULANCES RHONALPINE, relatif à la location des installations 

matérielles sises 217 rue du 4 Août 1789 à 69100 VILLEURBANNE ; 

 

Considérant le contrôle des installations matérielles, réalisé le 20 septembre 2017 ; 

 
Considérant la liste des personnels constituant les équipages ambulanciers, 

 

-ARRÊTE- 
 

ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et 

dans le cadre de l’aide médicale urgente, est délivré à :  

 
SAS AMBULANCES RHONALPINES - MM. Elyess KALAI & Karim BEN SASSI 

217 rue du 4 Août 1789 - 69100 VILLEURBANNE 
 

N° d’agrément : 69-363 
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ARTICLE 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation à l’adresse ci-dessus mentionnée.  

 
ARTICLE 3 : les véhicules de transports sanitaires associés à cette implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 

publique. 

 
ARTICLE 4 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence 

régionale de santé,  

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification 

des véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un 

retrait d’agrément. 

 
ARTICLE 5 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication 

au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 
ARTICLE 6 : Monsieur le Directeur de la délégation départementale du Rhône et de la Métropole de Lyon 

est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

 

LYON, le 20 octobre 2017 

L'attaché principal 

Karyn LECOMTE-GUISARD 
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Arrêté n° 2017/5531 portant agrément pour effectuer  des transports sanitaires terrestres 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 

installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ;  

VU l'arrêté n° 2013/2102 du 25 juin 2013 portant agrément pour effectuer des transports sanitaires 

terrestres, délivré à la société AMBULANCES OULLINOISES ; 

Considérant le procès-verbal des décisions de l'associé unique du 25 juillet 2017, 

- ARRÊTE - 

ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et dans 

le cadre de l’aide médicale urgente est délivré à :  

 

SAS AMBULANCES OULLINOISES – M. Denis CHARLES 

Lieudit Le Beauversant - 303 rte de Brignais 69230 SAINT GENIS LAVAL 
 

Etablissement secondaire : BRIGNAIS AMBULANCES 

82 rue Anatole France 69700 GIVORS 
 

Sous le numéro : 69-316 

ARTICLE 2 : l’agrément est délivré pour l'implantation à l'adresse ci-dessus mentionnée. 

ARTICLE 3 : les véhicules de transports sanitaires associés à cette implantation font l'objet d'une décision 

d'autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l'article L.6312-4 du code de la santé 

publique. 

ARTICLE 4 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n° 2013/2102 du 25 juin 2013 portant agrément pour 

effectuer des transports sanitaires terrestres, délivré à la société AMBULANCES OULLINOISES. 

       

ARTICLE 5 : les véhicules de transports sanitaires énumérés à l’article 2 du présent arrêté font l’objet d’une 

autorisation préalable à leur mise en service conformément aux dispositions de l’article R.6312-4 du code de 

santé publique. 

 
ARTICLE 6 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale 

de santé,  

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification des 

véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession. 
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-  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un retrait 

d’agrément.  

 
ARTICLE 7 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au 

recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

ARTICLE 8 : le délégué départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon est chargé de l'exécution du 

présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs. 

 

LYON, le 3 octobre 2017 

Par délégation, 

Le responsable du pôle offre de soins 

Fabrice ROBELET 
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Délégation départementale 
du Rhône et de la Métropole 
de Lyon 

 
 

 

 

 

 

Arrêté n° 2017/5532 portant modification d' agrément pour effectuer des transports sanitaires 
terrestres 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d’honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 

installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres ;  

VU l'arrêté n° 2014/1351 du 6 mai 2014 portant agrément pour effectuer des transports sanitaires délivré à la 

société AMBULANCES SAINT-MICHEL ; 

Considérant le procès-verbal de l'associé unique en date du 25 juillet 2017, 

 

- ARRÊTE - 

ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et dans 

le cadre de l’aide médicale urgente est délivré à :  

SARL AMBULANCES SAINT-MICHEL – MM. Denis CHARLES & Pierre TARDIF 

621 chemin de la Rossignole - 69390 VERNAISON 

Sous le numéro : 69-202 

ARTICLE 2 : l’agrément est délivré pour l’implantation à l’adresse ci-dessus mentionnée.  

 

ARTICLE 3 : les véhicules de transports sanitaires associés à cette implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 

publique. 

 
ARTICLE 4 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n° 2014/1351 du 6 mai 2014 portant agrément pour 

effectuer des transports sanitaires délivré à la société AMBULANCES SAINT-MICHEL. 
 
ARTICLE 5 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence régionale 

de santé,  

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification des 

véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d’un ou plusieurs membres de leur personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou un retrait 

d’agrément.  

 
 

…/… 

 
 

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 69-2017-10-03-006 - Arrêté n° 2017/5532 portant modification d'agrément pour effectuer des
transports sanitaires terrestres en faveur de la société AMBULANCES ST MICHEL - MM Denis CHARLES et Pierre TARDIF - 621 chemin de la Rossignole -
69390 VERNAISON

70



 

 
 
 

 
ARTICLE 6 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication au 

recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

ARTICLE 7 : le délégué départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon est chargé de l'exécution du 

présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs. 

 

 

LYON, le 3 octobre 2017 

Par délégation 

Le responsable du pôle offre de soins 

Fabrice ROBELET 
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Arrêté n° 2017/5534 portant modification d'agrément pour effectuer des transports 

sanitaires terrestres 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d’honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L 6312-1 à L 6313-1 et R 6312-1 à R 6314-6 ; 

VU l’arrêté ministériel du 10 février 2009 modifié fixant les conditions exigées pour les véhicules et les 

installations matérielles affectés aux transports sanitaires terrestres, 

VU l'arrêté n° 2013/6219 du 31 décembre 2013 portant agrément pour effectuer des transports sanitaires 

terrestres, délivré à la société AMBULANCES SIROT, 

Considérant le procès-verbal de l'associé unique en date du 26 juillet 2017 

 

-ARRETE- 

 

ARTICLE 1 : un agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres sur prescription médicale et 

dans le cadre de l’aide médicale urgente, est délivré à :  

 

AMBULANCES SIROT - Monsieur Pierre TARDIF 

3 place Victor Hugo - 69170 TARARE 

 

Seconde implantation : AMBULANCES SAINT-LAURENTAISES 

Place Neuve - 69930 SAINT LAURENT DE CHAMOUSSET  

 

N° d’agrément : 69-037 

 

ARTICLE 2 : l'agrément est délivré pour les implantations aux adresses ci-dessus mentionnées. 

ARTICLE 3 : les véhicules de transports sanitaires associés à cette implantation font l’objet d’une décision 

d’autorisation de mise en service conformément aux dispositions de l’article L.6312-4 du code de santé 

publique.  

 

ARTICLE 4 : le présent arrêté annule et remplace l'arrêté n° 2013/6219 du 31 décembre 2013 portant 

agrément pour effectuer des transports sanitaires terrestres, délivré à la société AMBULANCES SIROT. 

 

ARTICLE 5 : la personne titulaire de l'agrément devra porter sans délai à la connaissance de l’agence 

régionale de santé,  

- toutes modifications au regard des normes prévues, toute mise hors service, cession ou modification 

des véhicules indiqués, 

- toute embauche de nouveau personnel, 

- toute cessation de fonctions d'un ou plusieurs membres du personnel, 

- toute obtention par le personnel de diplôme relatif à la profession,  

- L’inobservation de tout ou partie de ces dispositions est susceptible d’entrainer une suspension ou 

un retrait d’agrément. 

 

…/… 
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ARTICLE 6 : le présent arrêté peut faire l'objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif 

compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le titulaire et de sa publication 

au recueil des actes administratifs pour les tiers. 

 

ARTICLE 7 : le délégué départemental du Rhône et de la Métropole de Lyon est chargé de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

 

 

LYON, le 3 octobre 2017 

Par délégation 

Le responsable du pôle offre de soins 

Fabrice ROBELET 
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